
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

n° 085 du 10 mai 2023



SOMMAIRE

DDTM - Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-05-13-2 du 10 mai 2023, portant sur l'interdiction d'organiser,
par le Club Canoé Kayak de Vertou, la manifestation nautique intitulée "Green Paddle Race", du
13 mai 2023.

DPJJ – Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse

Arrêté préfectoral portant tarification 2023 du Centre Éducatif Fermé de Saint-Nazaire (44).

PREFECTURE 44

CAB – CABINET

Arrêté préfectoral n° 2023-CAB-33 portant réglementation temporaire de l’enlèvement et du
transport de carburant.

Arrêté  préfectoral  n°  2023-CAB-34  portant  interdiction  temporaire  de  port  et  transport
d'objets pouvant constituer une arme par destination.

Arrêté CAB/SPAS/2023/n° 459 portant interdiction temporaire d’utilisation et de transport des
artifices de divertissement.

DCPPAT – Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral n°2023/BPEF/063 du 10 mai 2023 portant modification n°3 de l'arrêté relatif à
la  désignation  des  membres  du  Conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques
sanitaires et technologiques (CODERST).

Arrêté préfectoral du 10 mai 2023 portant délégation de signature à M. Marc MAKHLOUF, sous-
préfet de l'arrondissement de Châteaubriant-Ancenis. 



































Direction de la coordination des politiques
 publiques et de l'appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/063 portant modification n°3 de l’arrêté
relatif à la désignation des membres 

du Conseil départemental de l’environnement et 
des risques sanitaires et technologiques (CODERST)

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1416-1, R. 1416-1 à R. 1416-6 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, livre Ier, titre III, chapitre III ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, fixant notamment les dispositions relatives au
Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, notamment ses
articles 8, 9 et 19 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021/BPEF/117 du 20 septembre 2021 relatif à la désignation des membres du
Conseil  départemental  de l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques  (CODERST),
modifié par arrêtés n°2021/BPEF/147 du 17 décembre 2021 et n° 2022/BPEF/020 du 23 mars 2022 ;

Vu le  courrier  électronique  du 3  mai  2023  de  la  Ligue  pour  la  protection  des  oiseaux  relatif  à  la
désignation de représentants  au sein  du Conseil  départemental  de l’environnement et  des  risques
sanitaires et technologiques ;

Considérant qu’il y a lieu de modifier la composition du Conseil départemental de l’environnement et
des risques sanitaires et technologiques en ce qui concerne les représentants d’une association pour la
protection  de  l’environnement  au  sein  du  4  collège –  1°  représentants  d’une  association  pour  laᵉ
protection de l’environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique,

A R R Ê T E  :

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté n° 2021/BPEF/117 du 20 septembre 2021 est modifié comme suit :

Le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST)
de la Loire-Atlantique est composé comme suit : 

Bureau des procédures environnementales et foncières
Mél : coderst@loire-atlantique.gouv.fr
6 QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1



Quatrième collège - personnalités qualifiées

1° Représentant d’une association pour la protection de l’environnement     :

- M. Rodolphe TOURNEUX, Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) de la Loire-Atlantique, titulaire

- M. Philippe BRISEMEUR, Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) de la Loire-Atlantique, suppléant

Article 2 : Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n° 2021/BPEF/117  du  20  septembre  2021
modifié restent inchangées.

Article 3 : Le secrétaire général  de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 10 mai 2023

LE PRÉFET,

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1 2
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